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06 Délibération

Information

ANJOU VÉLO VINTAGE 2017 - CONVENTION PASSEE ENTRE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAUMUR
VAL DE LOIRE,  LA VILLE DE SAUMUR ET LA SPL SAUMUR VAL DE LOIRE TOURISME– VENTE DE PRODUITS
DÉRIVÉS

Afin  d'assurer  la  vente  de  produits  dérivés  Anjou  Vélo  Vintage  (notamment  dans  le  cadre  d'une  boutique
pendant la manifestation mais également au-delà), la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire et la
Ville de Saumur ont confié à l’Office de Tourisme du Saumurois, le stock de produits dérivés appartenant aux
deux collectivités, afin qu’il le commercialise. 

Une convention de mandat a ainsi été établie entre la Communauté d’agglomération Saumur Val de Loire (en
vertu d'une décision du bureau n° 2017-16 DB en date du 27 avril  2017),  la Ville  de Saumur et  l’Office de
Tourisme  du  Saumurois,  afin  de  fixer  les  modalités  d’encaissement  des  recettes  de  produits  dérivés,  le
reversement aux collectivités et le cas échéant la rémunération due à l’Office de Tourisme pour effectuer cette
mission. Cette convention a pris effet à compter du 1er mai 2017 pour se terminer au 31 décembre 2017.

Une  tarification  commune  des  produits  dérivés  pour  chacun  des  produits  dérivés  vendus  a  également  été
approuvée par décision du bureau de la Communauté d'Agglomération en date du 27 avril 2017.

Compte tenu de la liquidation de l'Office de Tourisme du Saumurois, sous son statut associatif à compter du
30 juin 2017, la convention de mandat établie entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, la
Ville de Saumur et l'Office de Tourisme du Saumurois est devenue caduque à cette date. Aussi, compte tenu de
la création de la SPL Saumur Val de Loire Tourisme et de ses missions, il convient de conclure une nouvelle
convention de mandat entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, la Ville de Saumur et la SPL
Saumur Val de Loire Tourisme selon les mêmes modalités que la convention de mandat établie avec l'Office de
Tourisme sous forme associative à compter du 1er juillet 2017 et ce jusqu'au 31 décembre 2017.

Aussi, 

Vu les articles L.5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, selon lesquels les dispositions
relatives  d'une  part  au  fonctionnement  du  conseil  municipal,  d'autre  part  au  maire  et  aux  adjoints  sont
applicables  au  fonctionnement  de  l'organe  délibérant,  ainsi  qu'au  président  et  aux  membres  de  l'organe
délibérant des établissements publics de coopération intercommunale,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président et le bureau
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant,

Vu l'arrêté préfectoral n° DRCL/BSFL/2016-179 en date du 16 décembre 2016 portant fusion de la Communauté
d'Agglomération  du  Saumurois,  de  la  communauté  de  communes  Loire-Longué  et  de  la  communauté  de
communes  du  Gennois  avec  extension  aux  communes  de  Doué-en-Anjou,  Les  Ulmes,  Denezé-sous-Doué,
Louresse-Rochemenier,

Vu la délibération n° 2017/013 DC du 2 février 2017 du Conseil de la Communauté d'Agglomération Saumur Val
de Loire, portant délégation au Bureau d'une partie de ses attributions,



Vu la délibération n° 2017/016 DC du 2 février 2017 du Conseil de la Communauté d'Agglomération Saumur Val
de Loire, portant la détermination de l'intérêt communautaire des compétences de la collectivité et notamment
en matière de développement économique dans le cadre des conditions prévues à l'article L. 4251-17 du CGCT,

Vu la  décision  de bureau  n°  2017/16  DB du 27  avril  2017  approuvant  les  tarifs  des  produits  dérivés  et  la
conclusion d'une convention de mandat entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, la Ville de
Saumur et l'Office de Tourisme du Saumurois, 

Considérant  la  liquidation  de  l'Office  de  Tourisme  du  Saumurois,  sous  son  statut  associatif  à  compter  du
30 juin 2017, la convention de mandat établie entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, la
Ville de Saumur et l'Office de Tourisme du Saumurois est devenue caduque à cette date. Aussi, compte tenu de
la création de la SPL Saumur Val de Loire Tourisme et de ses missions, il convient de conclure une nouvelle
convention de mandat entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, la Ville de Saumur et la SPL
Saumur Val de Loire Tourisme selon les mêmes modalités que la convention de mandat établie avec l'Office de
Tourisme sous forme associative à compter du 1er juillet 2017 et ce jusqu'au 31 décembre 2017.

Considérant l'exposé ci-dessus, 

Il est proposé aux membres du Bureau de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, après en avoir
délibéré : 

- d'APPROUVER la convention à intervenir entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, la Ville
de Saumur et la SPL Saumur Val de Loire Tourisme, pour la vente des produits dérivés dans la cadre de l'édition
2017 Anjou Vélo Vintage; 

- d'AUTORISER le Président de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire, ou la 1ère Vice-Présidente
Madame Isabelle Devaux, à signer ladite convention, ainsi que tous les actes qui peuvent être subséquents.

Le Bureau est invité à en délibérer.

La Directrice du Développement 
Économique et de l'Attractivité

Signé

Sandrine BOISDÉ

La Vice-Présidente en charge du Tourisme

Signé

Sophie SARAMITO
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